
PETITION NATIONALE  

HALTE A LA VIOLENCE SCOLAIRE ! 
Appel des personnels du lycée Louis Blériot d’Etampes, 

avec le soutien de leurs organisations syndicales 
 

 Vendredi 16 décembre 2005, 10h40, au lycée professionnel Louis Blériot d’Etampes 
(91) : Notre collègue Karen Montet-Toutain est sauvagement agressée par un élève, de 7 
coups de couteau : elle est entre la vie et la mort. 
 

 Mardi 3 janvier 2006, 9h :  
C’est parti pour le grand lavage de cerveau orchestré par pas moins de 27 représentants de 
notre grande maison, l’Education Nationale : à nous de nous montrer responsables et de 
reprendre en main nos élèves. 
 

 Opération couronnée par le rapport de deux Inspecteurs Généraux : 
« Ni faute caractérisée de la direction du lycée professionnel, de l'inspection académique ou 
du rectorat, ni lien entre l'agression de Karen Montet-Toutain et le climat régnant au sein de 
son établissement », ont-ils affirmé à la presse. Aucune remise en question. Aucune écoute 
réelle des personnels. 
 

 Bilan de l’opération… Lundi 20 février 2006, 15h15 :  
Au retour des vacances, nouvelle agression à l’arme blanche, pendant un cours, entre deux 
élèves, au lycée Blériot d’Etampes.  
 

Et combien d’autres agressions partout en France dans 
nos écoles ? Combien de personnels agressés soutenus par 
leur hiérarchie ? Partout, c’est la politique du silence ! 

 
Si, comme nous, vous êtes indignés par les paroles du Ministre de 

l’Education Nationale et l’attitude irresponsable de notre hiérarchie, 
 

Si, comme nous, vous êtes révoltés que M. de Robien et l’administration 
de l’Education Nationale attribuent les agressions à un manque d’autorité, 
 

 Si, comme nous, vous en avez assez de la politique du « pas de bruit, 
pas de vague » qui prédomine dans l’Education Nationale,  

 

Alors, signez cette pétition nationale de soutien à Karen et à tous 
les personnels agressés. Nous voulons être écoutés sans être remis 
en cause systématiquement, dans le respect de nos statuts, et de 
l’article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 sur la protection 
des fonctionnaires. 

 
NB : Imprimez cette pétition recto-verso et renvoyez-la à l’une des adresses suivantes : 

Pétition « Halte à la violence scolaire » 
 

Snetaa Eil 
74, rue de la Fédération 
75739 Paris cedex 15 

UL CGT Etampes 
Avenue Gautier 
91150 Etampes 

SNFOLC 
12 place des terrasses 
de l’Agora 
91000 Evry 

 



 
 

Pétition « Halte à la violence scolaire » 
 

 

Nom et Prénom Fonction Etablissement / Adresse 
E-Mail (facultatif) Signature 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

9    

10    

11    

12    

13    

14    

15    

16    

17    

18    

19    

20    

21    

22    

23    

24    

25    
 


	UL CGT Etampes
	SNFOLC
	Pétition « Halte à la violence scolaire »


